
s’il permet de comprendre les raisons pour lesquelles
l’autorité passe outre à ces observations5. En l’espèce,
l’autorité délivrante est censurée pour avoir manqué de se
prononcer sur le nombre d’emplacements de stationnement
assurant la desserte de l’immeuble litigieux, nombre jugé
insuffisant par la commune.

Jean-François NEURAY
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C.E., n° 230.794, 3 avril 2015, Osiyer

Rapport urbanistique et environnemental – Examen des
solutions alternatives

Rapport urbanistique et environnemental – Degré de
précision – Voirie et constructions
............

Cet arrêt comporte deux enseignements relatifs au rapport
urbanistique et environnemental (ci-après : « RUE ») de l’ar-
ticle 18ter du CWATUPE :
1° l’auteur du RUE ne doit pas – à tout le moins sur la base
des « dispositions visées au moyen » – prévoir une multipli-
cité de « solutions alternatives » aux options d’aménagement
retenues. En l’espèce, ces dispositions n’exigeaient pas qu’il
envisage le système de voies d’accès à sens unique invoqué
par le requérant, dès lors que d’autres options d’aménage-
ment à celle retenue avaient bien été envisagées et que « les
choix finalement retenus, tels qu’ils sont justifiés tant dans
le RUE que dans la déclaration environnementale, ne [révé-
laient] aucune erreur manifeste d’appréciation » ;
2° du fait de la nature et du contenu de ces instruments, la
commune « ne doit pas préciser, ni dans le RUE, ni dans la
déclaration environnementale, l’implantation exacte et les
aménagements précis de la future voie d’accès [au terrain
concerné], (...) ni le sort particulier réservé à certaines des
constructions (...) consécutivement à la construction de la
voie d’accès en question. (...) Les constructions et voiries
prévues par le RUE ne [peuvent] se matérialiser qu’à la suite
d’autorisations urbanistiques particulières qui [doivent],
quant à elles, préciser exactement l’implantation et les amé-
nagements proposés ».

Michel DELNOY
......................................................................................................................

C.E., n° 230.822, 10 avril 20115, Commune
de La bruyère

Zone agricole – Salle de séminaires de dégustation des
produits d’une exploitation vitivinicole – admissible
............

Une salle de réception ou de séminaire annexe à une exploi-
tation vitivinicole est-elle admissible sans dérogation en
zone agricole au plan de secteur ? L’exploitant invoquait no-
tamment que « pour une exploitation agricole et, par consé-
quent, vitivinicole, la survie dépend totalement de la vente
de la production » ; que « des lieux de mise en valeur et de
dégustation sont indispensables à la bonne exploitation des
vignes », « la production de vins étant une activité agricole
tout à fait particulière en nos régions » ; que « la notoriété
d’une [jeune] entreprise dépend en grande partie du bouche
à oreille que crée la découverte du site et de ses activités » ;
que « les activités projetées sur le site sont étroitement liées
à l’exploitation vitivinicole », en se limitant « strictement à
des dégustations » et en ne permettant donc pas « l’organi-
sation de réceptions plus élaborées ». Le Conseil d’État
considère « qu’il s’ensuit qu’en l’espèce, il est démontré que
la salle de séminaire fait partie de l’exploitation agricole au
sens de l’article 35 du CWATUPE de sorte qu’en ce qui la
concerne, elle correspond à l’affectation normale de la zone
agricole ». On aura remarqué qu’en l’espèce, donc, trois élé-
ments spécifiques étaient présents, dont on ne sait s’ils ont
tous emporté la conviction du Conseil d’État : le caractère
rare du type d’exploitation agricole concernée en Wallonie,
la jeunesse de l’entreprise et la limitation des activités pré-
vues à la dégustation des produits de l’exploitation.

Michel DELNOY
......................................................................................................................

C.E., n° 230.922, 21 avril 2015, Evilard

Région wallonne – Permis d’urbanisme – Article 127, § 3,
du CWATUPE – Condition pour s’écarter du plan de sec-
teur – Condition de nécessité
............

Le projet en cause portait sur la régularisation, suite à un

..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

C.E., Lorquet et Renard, n° 185.137 du 2 juillet 2008 ; C.E., société Cofinimmo, n° 194.801 du 29 juin 2009 ; C.E., Requier et Delhez, n° 215.590 du 6 octobre 2011 ;
C.E., de Marneffe, n° 227.665 du 10 juin 2014 ; C.E., société Immo 31-24 et autres, n° 229.157 du 13 novembre 2014 ; jugé toutefois qu’il n’appartient pas à l’autorité
de s’abstenir de répondre à un grief qu’elle estime sans intérêt (Bruxelles, 11 février 1987, Amén., 1987, p. 79).
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5. Conseil d'État
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